
TOUT ROULE POUR L’ACMV 
 
 
 
L’assemblée générale annuelle de l’Association Cantonale des Musiques Valaisannes 
s’est déroulée à la Souste le samedi 25 octobre dernier. 
 
Les 13 points prévus au tractanda ont été étudiés, discutés, évalués et acceptés par les 
249 délégués représentant les 140 sections présentes. 2 sections se sont excusées et 
10 absentes et non excusées. 
 

Merci Daniel 
 
Lors de l’assemblée générale de l’ASM du samedi 26 avril 2008 à Flims, le Valais a 
livré et gagné une belle bataille face à l’Association Suisse des Musiques. En effet, le 
comité de notre association faîtière voulait augmenter les cotisations à 10.50 fr. par 
musiciens. La Romandie n’étant pas tous d’accord sur le montant à accorder. Le 
président de l’ACMV Daniel Vogel a proposé une augmentation unique à 8.50 fr. À 
l’unanimité, les délégués ont suivi la proposition Valaisanne.  
 

Fête Cantonale 
 
La Souste sera le théâtre de la prochaine rencontre des musiciennes et musiciens 
Valaisans. Cette Fête se déroulera les 12, 13 & 14 juin 2009. Plus de 100 corps de 
musique se sont préinscrits. Mais seulement 50 se sont inscrits de façon définitive au 
moment de l’asemblée. Le comité d’organisation a décidé de prolonger le délai afin 
que toutes les fanfares qui commencent leur saison musicale au mois de novembre 
puissent décider de leur participation en toute quiétude. 
 
Les délégués présents ont choisi par 80 voix contre 71 de suivre le comité 
d’organisation pour la remise des prix. En effet, les résultats et les classements des 
concours en salle se feront sous la cantine de fête après le repas, et non plus 
directement après la prestation. Cette idée pour donner une belle image festive à la 
fête. 
 
 

Maison de la musique 
 
Une belle satisfaction du comité de l’ACMV est sans doute la construction de la 
maison de la musique de Martigny. Un pôle d’activités musicales proche de la gare, 
de grandes salles, un auditorium mis à disposition des élèves de l’école de musique 
de la ville de Martigny, du Conservatoire Cantonal et de l’EJMA. En outre une salle 
est aussi à l’usage de l’ACMV  et de la Fédération des sociétés de chant du Valais 
pour leurs séances.  



 

Admission 
 
En ces temps où l’individualisme envahit notre société, peu d’associations ont la 
chance de voir augmenter le nombre de ses sections. L’ACMV est heureuse de 
compter dans ses rangs le tout nouveau Brass Band VALESIA. Cet ensemble 
concourra en catégorie excellence à Montreux le 30 novembre prochain. 
 
 
A noter encore que la prochaine rencontre des délégués aura lieu à Lens 
le 31. octobre 2009. 
 
 

                          
  
                             Victor Bonvin président de la commission de musique et  
                             Daniel Vogel président du comité central de l’ACMV 


